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FEDERATION NATIONALE 
DES AMIS DE LA SANTE 
https:www.lesamisdelasante.org 

 

Création en novembre 1978. 

La fédération nationale des Amis de la Santé est un groupement d'associations 
départementales de prévention, d'information et d'accompagnement dans la 
thématique des addictions avec une connaissance spécifique de l’alcool. Toutes 
les associations affiliées sont indépendantes de toute opinion politique, 
religieuse, philosophique et syndicale. Elles sont autonomes tant du point de 
vue financier que juridique. 

Les associations sont convaincues que l’abstinence est le meilleur moyen de se 
sortir de l’addiction. Cependant, les bénévoles accompagnants et animateurs 
sont formés à la réduction des risques et des dommages, ce qui permet de 
respecter le choix du malade qui souhaite faire l’essai de réduction et contrôle 
des consommations. Les diverses solutions sont envisagées, négociées et 
proposées aux malades. 

Le malade est le seul acteur de sa santé : les associations ne sont que des outils 
à partir duquel les membres pourront accompagner et aider le malade dans sa 
démarche.  

 

MISSIONS/TYPE D’ACTIONS 

● Information du public / prévention 
● Accompagnement individuel des usagers et/ou de leur entourage  
● Réunions collectives / groupes de parole 
● Permanences  
● Formations/conférences/congrès/publications 
● Activités de loisirs et de réinsertion 

 
PUBLIC 

Toute personne en difficulté avec une addiction ainsi que son entourage. 

 

TYPE DE PRODUIT   

Alcool, tabac, tout autre produit addictif. 

 

AGREMENTS  

Agrément national (N2019AG0018) d'associations et unions d'associations 
représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique.  

Agrément national de jeunesse et d'éducation populaire par arrêté du 4 février 2008.  

Mission reconnue d'utilité publique arrêté du 17 janvier 1991 confirmé le 17 juin 2021 
par la préfecture de la Moselle. 
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FORMATION ET PARCOURS DES BENEVOLES 

Le travail d’écoute, sans jugement, est réalisé par des membres formés, bien souvent 
eux-mêmes anciens malades addicts.  

Exemple de formations proposées aux membres des associations : formation 
addictologie niveau 1 & 2, animation groupe de parole, cannabis, approche 
systémique, entretien motivationnel, Réduction des risques et des dommages, gestion 
et administration d'une association, addictions dans le milieu professionnel, etc. 

Les formations sont dispensées par Connaître pour Agir, par les formateurs de la 
CAMERUP, France Assos Santé, ainsi que par des formateurs de la Fédération 
Nationale.  

Après 3 ans de présence et d'abstinence, les membres ont la possibilité de passer le 
diplôme universitaire en addictologie générale par e-learning avec la faculté de 
Sarcelles (Paris 2) en partenariat avec « Addict aide ». 

Certains de nos membres sont reconnus patients experts certifiés FPEA et AP/HP. 

Selon leurs niveaux de formation, les bénévoles s’impliquent à différents niveaux dans 
les diverses activités des associations.   

 

PARCOURS DES PUBLICS POUR ACCEDER AUX ACTIVITES 

Différentes modalités d’accueil et de suivi sont possibles : lors de permanences, de 
visites à domicile sur appel, en milieu hospitalier, en intégrant un groupe de parole ou 
d'expression, orientation vers des structures de soins en addictologie. 

L‘orientation du malade vers une structure de sevrage, de suivi ambulatoire ou en 
Centre de Soins de Suite et de Réadaptation en Addictologie fait toujours l’objet d’une 
discussion avec ce dernier qui, en tant qu’acteur de sa santé sera le décideur (selon 
la charte du parcours de soins). 

Les permanences et les groupes de parole, se déroulent de préférence en présentiel. 
Les groupes de parole ou d’expression sont des réunions spécifiques réglementées. 
Elles sont animées par des personnes formées à l’animation des différents groupes : 
femmes ; malades, entourage ou thématique spécifique comme cannabis, ou 
médicaments. 

Dans le cadre des activités d’insertion diverses actions sont partagées tout au long de 
l’année comme des repas en commun, des sorties pédestres, des sorties 
« touristiques ».  

 

CONTACT  

Contact régional :  

TOMCZAK Jean-Claude  

0611755146   

jctomczak@fibragglo.fr   

Contact local : pour identifier des contacts locaux cliquez ici en ayant sélectionné 
« Mouvements d’entraide ». 


